
 

 1 
 

 

SOMMAIRE 

 
 
 

L’AGENCE NATIONALE DES SERVICES A LA PERSONNE 2  

RAPPEL DES 21 METIERS DE SERVICES A LA PERSONNE 4  

LES PRODUCTEURS DE SERVICES A LA PERSONNE, PARTOUT EN FRANCE 5 

LES EMETTEURS DE CHEQUES EMPLOI SERVICE UNIVERSEL P REFINANCES 7 

20 ENSEIGNES NATIONALES DE SERVICES A LA PERSONNE 8  

LES SERVICES A LA PERSONNE EN CHIFFRES 9  

�  Les chiffres du 3211 9 

�  Chiffre d’affaires du secteur 10 

�  L’emploi    -    1.8 million de salariés en 2006  10 

�  Le Chèque emploi service universel (Cesu) 13 

LANCEMENT DE LA CAMPAGNE PUBLICITAIRE 14  

ENTREPRISES & COLLECTIVITES INNOVANTES 17  

 
 
 
 

Contacts presse 
 
Emilie Prade 
Agence nationale des services à la personne 
Tél. : +33 (0)1 44 49 84 63 
emilie.prade@servicesalapersonne.gouv.fr 
 

 
 
Anne Roc 
Euro Rscg 
Tél. : +33 (0)1 58 47 95 41 
anne.roc@eurorscg.fr 
 

 



 

 2 
 

 

L’Agence nationale des services à la personne  
 
 
 
L’Agence nationale des services à la personne est un établissement public 
administratif national créé par le décret du 14 octobre 2005 en application de la loi du 
26 juillet 2005.  
Placée sous la tutelle du ministère de l’économie, des finances et de l’emploi, 
l’Agence est présidée par Laurent Hénart, député de Meurthe-et-Moselle, et dirigée 
par Bruno Arbouet.  
 

Ses missions 
 
L’Agence assure la promotion, le développement et la qualité des services à la 
personne pour l’ensemble des activités qui facilitent la vie quotidienne des particuliers, 
des familles et des personnes dépendantes. 
L’Agence exerce aussi une mission générale d’appui et de pilotage des initiatives 
relatives à la promotion et au développement économique de l’emploi dans le secteur 
des services à la personne, en lien avec l’ensemble des partenaires et des 
collectivités locales.  
 
Les missions de l’Agence sont clairement définies par l’article D.129-16 du code du 
travail :  
 

• favoriser l’émergence de nouveaux services à la personne ;  
• promouvoir la qualité des services à la personne ;  
• nourrir l’observatoire statistique et l’évolution de ce secteur d’activité ; 
• impulser sa croissance et sa professionnalisation ;  
• coordonner le développement du Cesu, habiliter les émetteurs de Cesu 

préfinancés ; 
• diffuser l’information sur les règles applicables.   

 
 
Laurent Hénart, préside le conseil d’administration de l’Agence, composé de 48 
membres représentant tous les acteurs qui œuvrent à la structuration de ce secteur 
économique : producteurs de services, administrations, collectivités locales, 
organisations professionnelles, partenaires sociaux, caisses nationales de Sécurité 
sociale, émetteurs de Cesu et personnalités qualifiées. 
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Ses actions 

Mobiliser 
 

Point de convergence de tous les acteurs concernés par les services à la personne, 
l’Agence nationale des services à la personne travaille sur tous les fronts :  
 
• encourager toutes les initiatives de professionnalisation et de qualité des services, 
• structurer les enseignes nationales vouées à faciliter la distribution des services 
• développer les partenariats (ANPE, Caisse des Dépôts et Consignations, Réseau 

Entreprendre, ACFCI, etc.), 
• diffuser des informations pratiques relatives aux services à la personne et à 

l’utilisation du Cesu via un numéro unique (3211, 0.12€/min) et le site Internet de 
l’Agence (www.servicesalapersonne.gouv.fr), 

• encourager l’appropriation du Cesu par les DRH des entreprises, les comités 
d’entreprises et les collectivités locales, 

• mettre en place un observatoire du secteur. 

Professionnaliser 
 

L’un des rôles de l’Agence nationale des services à la personne est de promouvoir la 
qualité des services en améliorant les conditions de travail des salariés. 
Après avoir réuni dans cinq villes de France (Nancy, Toulouse, Marseille, Paris, 
Nantes) les principaux acteurs du secteur et avoir recueilli leurs diagnostics et leurs 
préconisations, l’Agence suit une feuille de route de la professionnalisation sur deux 
ans. Les actions prescrites apportent des réponses concrètes aux besoins 
professionnels des intervenants de services à la personne, en particulier sur la 
question de la définition des métiers, leurs conditions d’exercice, les droits sociaux 
des salariés et leur formation initiale et continue, ainsi qu’aux besoins des organismes 
de services à la personne. 

Un réseau organisé : les délégués territoriaux 
 

Dans chaque département, l’Agence dispose d’un délégué territorial nommé par le 
préfet. Il a pour mission d’orchestrer une partition administrative complexe où 
interviennent plus de quinze départements ministériels, les collectivités locales, les 
employeurs et les partenaires sociaux. 
Sous la responsabilité du préfet, il assure l’animation et le développement des 
services à la personne dans son département. 
A l’occasion d’un séminaire de travail, tous les délégués territoriaux de France seront 
réunis à Paris le 25 septembre prochain. L’occasion d’établir un bilan du dispositif et 
des demandes d’agrément depuis deux ans et des actions à consolider en 2008.  
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Rappel des 21 métiers de services à la personne 
(Article D.129-35 du code du travail)  

 
Les services à la famille 
�  Garde d’enfants à domicile   
�  Assistance informatique et Internet à domicile  
�  Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile 
�  Assistance administrative à domicile 
�  Garde-malade, à l'exclusion des soins  
�  Accompagnement des enfants dans leurs déplacements 

 
Les services de la vie quotidienne 
�  Entretien de la maison et travaux ménagers 
�  Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage 
�  Prestations de petit bricolage dites "hommes toutes mains" 
�  Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions  
�  Livraison de repas à domicile 
�  Collecte et livraison de linge repassé 
�  Livraison de courses à domicile 
�  Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence 

principale et secondaire  
�  Les activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer 

les services à la personne 
 

Les services aux personnes dépendantes 
�  Assistance aux personnes âgées et aux personnes handicapées (transport, aide à la 

vie quotidienne) 
�  Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement 
�  Interprète en langue des signes 
�  Prestation de conduite du véhicule personnel, du domicile au travail, sur le lieu de 

vacances, pour les démarches administratives 
�  Accompagnement des personnes âgées ou handicapées en dehors de leur domicile 

(promenades, transports, actes de la vie courante) 
�  Soins et promenades d'animaux de compagnie, à l'exception des soins vétérinaires 

et du toilettage  
�  Soins d’esthétique à domicile.  
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Les producteurs de services à la personne, partout en France 
 
 
 
Fin 2006, on dénombrait 11 000 prestataires de services à la personne , soit 100 % 
d’augmentation en un an ! 
  
�  Associations  : 45% 
�  Entreprises : 35%, 

le nombre d’entreprises est aujourd’hui de 3 800 soit 6 fois plus qu’en 2005 
�  CCAS et autres établissements publics : 11% 
�  Autres : 9% 
 
La répartition de l’offre de services à la personne  sur le territoire 
 
 
 
 
Nombre d’habitants /  
Organisme agréé 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
Top 5 des régions où l’offre de services est la plu s importante  

 
o Ile-de-France : 15% de l’offre nationale 
o Bretagne : 9,8%  
o Rhône-Alpes : 9,1%  
o Aquitaine : 7,6%  
o Centre : 7,2 %  
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Exemples d’entreprises et associations de services à la personne     

 
 
 
 
UNA : aide à domicile 

Contact : Eric BOCQ (01 49 23 71 54) 
 
 

Merci Plus  : entretien ménager, garde d’enfants  
Contact : Gabriel MARTIN-PACHECO  (06 61 51 30 72)  
 
 
A Domicile Fédération Nationale  : services aux familles  
Contact : Agnès GORCZYCA (01 49 23 75 50)  
 
 
ADOM : entretien ménager, garde d’enfants, petit bricolage 
 Contact : Nathalie BOURNOVILLE (04 37 42 08 33) 
 
 
Familles  Rurales  : garde d’enfants, entretien ménager 
Contact : Laëtitia VERDIER (01 44 91 88 88) 
 
 
UNADMR : aide à domicile  
Contact : Annie MOREL (01 44 65 55 46) 
 
 
O2 : entretien ménager, jardinage 
Contact : Mathilde GARIN (08 11 16 11 16) 
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Les émetteurs de Chèques emploi service universel p réfinancés  
 
 
Contacts Presse 
 
 

  
 
NATIXIS 
INTERTITRES 

 
 
Isabelle SARRAZIN 

 
 
01 58 19 25 00 

 

 

 
 
SODEXHO 

 
 
Anne GENTY 

 
 
01 41 25 26 83 

 

 

 
 
DOMISERVE 

 
 
Marie Béatrice ZANIOL 

 
 
01 49 65 14 59  

 

 

 
 
CHEQUE 
DOMICILE 

 
 
Hélène CAMBOUR 

 
 
01 41 85 06 28 

 

 
 

 
 
A.C.E. : Accor 
Services / Caisse 
d’Epargne 

 
 
Alexandra LANGLOIS 

 
 
01 45 38 47 15 

 

 

 
 
LA BANQUE 
POSTALE 

 
 
Marianne CHAUVET  

 
 
01 56 77 61 29 
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20 enseignes nationales de services à la personne 
 
 
 
L’Agence nationale des services à la personne concourt à la structuration du secteur 
en soutenant des enseignes de distribution qui permettent à chacun d’accéder 
simplement aux services qu’ils recherchent.  
 
Les enseignes distributrices sélectionnent des prestataires agréés sur la base de 
critères qualitatifs et assurent leur promotion auprès d’un large public.  
 
Les enseignes 2006 
 
�  FRANCE DOMICILE (Mutualité française, UNA, UNCCAS) 
�  PERSONIA (Crédit Mutuel, AG2R, ADMR) 
�  FOURMI VERTE (Groupama, Mutualité sociale agricole, Familles rurales) 
�  La MAISON DU PARTICULIER EMPLOYEUR (IRCEM Prévoyance, Fepem, Ifef) 
�  A+ (Acadomia, Adhap Services, Domaliance, Maisoning, O2, To do Today Particuliers, Viadom)  
�  ASSISTEO (Nurse Alliance, Prof Assistance, Kids Assistance, Clic PC) 
�  ACCOR SERVICES- BIEN ETRE ASSISTANCE (Accor services, Europ Assistance) 
�  CNP SERVICES A LA PERSONNE  
�  SODEXHO 
�  ECUREUIL SERENITE SERVICES (Caisse d’Epargne) 

 
 
Les offres des enseignes en 2007 
 
�  Le Groupe La POSTE   : « GENIUS »  
�  Le Crédit Agricole   : « MISSIONS SERVICES » 
�  Le groupe LCL    : « GROOM SERVICES » 
�  La Maif   : « OVP Organisation Vie Pratique » 
�  La Macif    : « Macif Services à la Personne » 
�  La MGEN    : « Le Service MGEN à la Personne » 
�  La GMF    : « GMF Service à la Personne » 
�  Carrefour Proximité  : « Shopi Services »  
�  Axa Dexia     : « DOMISERVE + »  
�  A DOMICILE SERVICES (A Domicile, Domplus, Société d’encouragement pour l’industrie 

nationale)  
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Les services à la personne en chiffres 
 

 

�  Les chiffres du 3211 
 
30 000 appels  reçus depuis le lancement du 3211, le 7 mars : 
 

o 91% « j’ai besoin d’un service » 
 

o 9% « j’ai besoin d’informations sur le Cesu » 
 
 

Le top 5 des activités demandées sont : 
 

 
1 Entretien de la maison et travaux ménagers 3384 40.94% 

2 Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 1284 15.53% 

3 Garde d'enfants à domicile 999 12.09% 

4 Assistance informatique et Internet 613 7.42% 

5 Prestations de petit bricolage dites "hommes toutes mains" 545 6.59% 

 
 
 

Répartition des appels par classe d’âge :  
 

 
1 De 1948 à 1967 (de 40 à 59 ans) 2872 34.74% 

2 Antérieure à 1947 (plus de 60 ans) 2312 27.97% 

3 De 1968 à 1977 (de 30 à 39 ans) 1425 17.24% 

4 Ne souhaitent pas communiquer leur année de naissance 1214 14.69% 

5 De 1978 à 1987 (de 20 à 29 ans) 393 4.75% 

 
 

Important :  
 
97,10% des appelants n’avaient jamais recouru aux s ervices à la personne 

 



 

 10 
 

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

2005 2006 2007
(1) prévison BIPE

 

�  Chiffre d’affaires du secteur 
 
12,3 milliards € en 2006, soit une progression de +  11.8% en un an à comparer 
au 11,0 milliards € en 2005 (source BIPE) 

 
De 1998 à 2005, le taux de croissance du PIB est de 2.1% par an (en volume) 
Pour la même période, le taux de croissance du secteur des services à la personne s’élève à 
6,3 %, par an soit 3 fois plus.  
En 2006, le mouvement se poursuit : le taux de croissance du secteur des services à la 
personne est de près de 12 %, pour une croissance annuelle du PIB de 4.3% (en valeur). 

�  L’emploi    -    1.76 million de salariés en 2006 
 
L’objectif du plan de développement des services à la personne est la création de 500.000 
emplois en 3 ans (2006-2007-2008) 

• 116 000 emplois créés en 2006 (avec un accroissement du temps de travail 
moyen) 

• 160 000 devraient être créés en 2007 
•   50 000 offres d’emploi dans le secteur des services à la personne enregistrées 

par l’ANPE au 1er  semestre 2007 : 
• Entretien de la maison  9 714 
• Intervenants à domicile 22 562 
• Garde d’enfants   16 545 

 
Évolution des créations nettes d’emplois (en millie rs)   

 
En équivalent temps plein (E.T.P.), le nombre d’emplois créés est estimé en 2006 à 
33 000 (non comptées les 10 000 assistantes maternelles). Ce résultat est à comparer 
aux 153 000 emplois créés en France sur la même période. 
 
 
 

Les services à la 
personne 
représentent plus de 
20 % des emplois 
créés en France en 
2006 
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Évolution de l’emploi total de services à la person ne (en milliers) 
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Évolution de l’activité de services à la personne ( millions d’heures) 
 
Le nombre total d’heures prestées en 2006 est supérieur de 6.7% par rapport à 2005. 
(Période 2000 – 2004 +3.6%/an) 
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Évolution de la durée annuelle moyenne du travail p ar salarié selon le 
mode (OASP, en millions heures ) 
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Évolution du poids des différents modes de prestation (% des 
heures totales prestées) 
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�  Le Chèque emploi service universel (Cesu)  

 
Le Cesu bancaire continue sa progression (source ACOSS) 
 

• 1.6 million de particuliers employeurs, soit presque 70 % de l’ensemble, 
utilisent le Cesu bancaire (+10.5% par rapport à 2005), 

• 600 000 salariés sont régulièrement déclarés par les particuliers employeurs, 
• 265 millions d’heures de travail ont été effectuées en 2006 au domicile des 

particuliers employeurs. 

 
Le Cesu préfinancé confirme son essor 

 
95 millions € de pouvoir d’achat distribués en Cesu préfinancés par les 
entreprises et les collectivités de janvier à fin juillet 2007 contre 42.6 millions € sur la 
même période en 2006. Par ailleurs, il est à noter que la valeur faciale moyenne des 
titres varie à la hausse (juillet 2006 : 13,50 € juillet 2007 : 14,30 €), soit une 
progression de +6 %.  
 

Co-Financeurs de Cesu
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25 000 entreprises , comme  Michelin, Le Groupe La Poste, Radio France, Nouvelles 
Frontières, Pomme de Pain, le Conseil régional Rhône Alpes, la Fonction publique 
d’État, Toshiba Medical, Axa, Air France, et de très nombreuses PME-TPE 
cofinancent des Cesu à leurs salariés. 
635 000 bénéficiaires  de Cesu préfinancés (salariés et bénéficiaires de prestations 
sociales) 
58 000 affiliés  au CR Cesu (Centre de remboursement du Cesu) dont : 

·  50 000 salariés du particulier employeur (dont 10 000 assistantes maternelles) 
·  8 000 personnes morales (dont 1 000 crèches) 
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Lancement de la campagne publicitaire 
Rendez-vous le 10 septembre !  
 

 
 
La campagne est consacrée à la diversité des servic es à la 
personne, parce que : 
 
 
• Les services à la personne ne se résument pas au seul ménage, 

• Les services à la personne, ce n’est pas que du bénévolat, 

• Les services à la personne, ce n’est pas seulement l’assistance aux 

personnes âgées et aux personnes handicapées. 

 

Les services à la personne, ce sont une multitude d e services qui 

améliorent la vie quotidienne de tous . 

 
La cible privilégiée de la campagne est le grand public, avec un focus plus spécifique 
concernant les 35-55 ans, à dominante urbaine et CSP +. 
 
Nous capitalisons sur un principe d’animation et un univers graphique coloré et 
acidulé, grâce à un fort taux d’adhésion (87%) obtenu lors de notre campagne de 
mars 2007. L’écriture s’inscrit dans la « vraie vie », positive, drôle, en complicité avec 
nos cibles débordées et épuisées. 
 
Une nouvelle signature 
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La TV pour son impact et son travail sur l’image  
 
Le plan repose sur un principe de format court, de prises de parole concentrées 
permettant de toucher 77% de la cible (environ 14.5 millions d’individus) avec une 
répétition moyenne de 3.8 par vague. 
 
Un choix d’écrans axé sur l’information , les films  et les fictions (séries du week-
end). Une présence dans les magazines  (ex. Envoyé Spécial, Complément 
d’enquête), le sport au moment de la coupe du monde de Rugby, les écrans du 
dimanche soir  (Dimanche+, Les Guignols de l’info) et les talk-shows  (Le Grand 
Journal). 

 
 

 

    
L’Intermédiation La garde d’enfants  Les Courses L’informatique 
 
 
 
 

Concentrer l’investissement sur le Web 
 

Favoriser l’impact et travailler la répétition sur quelques carrefours d’audience en 
privilégiant les formats vidéos , (spots Bricolage & Jardinage) et de privilégier la 
rotation générale  des spots et des bannières fixes ou animées sur toutes les rubriques  
des portails se rapportant aux services à la personne. 
 
 

 

 

 
Le Jardinage  Le Bricolage 
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La Presse écrite 
 
 
La priorité est d’expliquer le concept des services à la personne, à la fois au plus large 
public, mais aussi aux employeurs et comités d’entreprise. C’est pourquoi nous avons 
opté pour des titres puissants permettant d’assurer une large couverture en démarrage 
de campagne et des titres thématiques en relais, pour toucher les CSP+, répartis de la 
rentrée scolaire à décembre 2007. 
 
 
 

Presse magazine   
    

    
    
Presse professionnelle    
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ENTREPRISES & COLLECTIVITES INNOVANTES 

 

 
Exemples d’entreprises et de collectivités locales préfinançant du 
Cesu  

 
AREVA 
Expert mondial dans les métiers de l’énergie. 
Accompagnement des salariés en mobilité géographique par Ticket Cesu. 
800 salariés sur quatre filiales. Valeur faciale des Tickets Cesu : 15 et 20 €  
Contact : Nathalie BIELLE 
33, rue Lafayette 75009 Paris 
Tél. : 01 34 96 10 56 
nathalie.bielle@areva.com 
 
BOUYGUES TELECOM 
Expert en téléphonie mobile pour les particuliers et professionnels. 
Cesu flêchés garde d’enfants de moins de 6 ans. 
7400 salariés. 
Valeur faciale des Ticket Cesu : 50€ (pris en charge à 50%) par enfant et par mois. 
Contact : Julie LEJOUR 
20, quai du Point du Jour 92100 Boulogne-Billancourt 
Tél. : 01 58 17 97 06 
jlejour@bouyguestelecom.fr 
 
COLOMER FRANCE SAS   
Contact : Mme DOUSSINEAU  
29, rue du Colisée 75008 Paris 
Tél. : 01.56.43.71.23 
 
KELIS CONSEIL & DEVELOPPEMENT   
Kelis est une jeune société innovante dans le secteur des KIBS (Knowledge Intensive Business 
services) - L'activité principale étant la conception de fonctions logicielles  
Contact : Christelle LAROUY  
9 rue du Gros Buisson 60150 Thourotte  
Tél : 03.44.96.22.87  

 
VELUX France  
Contact : Isabelle OYEZ 
Ressources Humaines 
1, rue Paul Cézanne 91421 Morangis Cedex  
Tél. : 01.64.54.22.28 


